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La société de conseil en lotissement et en aménagement de zone (CLAZ) a demandé 

au tribunal administratif de Dijon d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du 17 avril 2015 par lequel le 

maire de Norges-la-Ville (Côte d’Or) a retiré le permis d’aménager tacite dont elle était bénéficiaire. Par 

un jugement n° 1501465 du 15 juillet 2016, le tribunal administratif a rejeté sa demande. 

 

Par un arrêt n° 16LY03159 du 31 juillet 2018, la cour administrative d’appel de Lyon 

a, sur appel de la société CLAZ, annulé ce jugement et l’arrêté du 17 avril 2015. 

 

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 1er octobre 

2018 et 2 janvier 2019 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, la commune de Norges-la-Ville 

demande au Conseil d’Etat : 

 

1°) d’annuler cet arrêt ; 

 

2°) de mettre à la charge de la société CLAZ le versement de la somme de 3 500 euros 

au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

  

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu : 

- le code de l’urbanisme ; 

- le code de justice administrative ; 

 

   

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Alain Seban, conseiller d'Etat,   

  

- les conclusions de M. Nicolas Polge, rapporteur public ; 
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La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à Me Le Prado, avocat de 

la commune de Norges-la-Ville et à la SCP Ortscheidt, avocat de la société CLAZ ; 

 

 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par un acte sous 

seing privé du 22 janvier 2013, la commune de Norges-la-Ville a conclu avec la société de conseil en 

aménagement et lotissement de zone (CLAZ) une promesse de vente d’un terrain appartenant à la 

commune. La société a été rendue bénéficiaire, le 18 février 2015, d’un permis tacite, qui a toutefois été 

retiré par le maire le 17 avril 2015 au motif que le conseil municipal avait, postérieurement à sa 

demande, déclaré caduque la promesse de vente par une délibération du 6 novembre 2014. La société 

CLAZ a demandé l’annulation de ce retrait au tribunal administratif de Dijon, lequel a rejeté sa demande 

par un jugement du 15 juillet 2016. Par un arrêt du 31 juillet 2018 contre lequel la commune de Norges-

la-Ville se pourvoit en cassation, la cour administrative d’appel de Lyon a annulé ce jugement et la 

décision du 17 avril 2015. 

 

2. Aux termes de l’article R. 441-1 du code de l’urbanisme, la demande de permis 

d’aménager comporte « (…) l'attestation du ou des demandeurs qu'ils remplissent les conditions définies 

à l'article R.423-1 pour déposer une demande de permis (…) ». Aux termes de l’article R. 423-1 du même 

code : « Les demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et les déclarations préalables 

sont adressées par pli recommandé avec demande d'avis de réception ou déposées à la mairie de la 

commune dans laquelle les travaux sont envisagés : / a) Soit par le ou les propriétaires du ou des 

terrains, leur mandataire ou par une ou plusieurs personnes attestant être autorisées par eux à exécuter 

les travaux ; (…) ». Il résulte de ces dispositions que les demandes de permis d’aménager doivent 

seulement comporter l’attestation du pétitionnaire qu’il remplit les conditions définies à l’article R. 423-

1 cité ci-dessus. Les autorisations d’utilisation du sol, qui ont pour seul objet de s’assurer de la 

conformité des travaux qu’elles autorisent avec la législation et la réglementation d’urbanisme, étant 

accordées sous réserve du droit des tiers, il n’appartient pas à l’autorité compétente de vérifier, dans le 

cadre de l’instruction d’une demande de permis, la validité de l’attestation établie par le demandeur. 

Toutefois, lorsque l’autorité saisie de la demande vient à disposer au moment où elle statue, sans avoir 

à procéder à une instruction lui permettant de les recueillir, d’informations de nature à établir le 

caractère frauduleux de cette attestation ou faisant apparaître, sans que cela puisse donner lieu à une 

contestation sérieuse, que le pétitionnaire ne dispose, contrairement à ce qu’implique l’article R. 423-1 

du code de l’urbanisme, d’aucun droit à la déposer, il lui revient de refuser pour ce motif le permis 

sollicité.  
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3. Il en est notamment ainsi lorsque l’autorité saisie de la demande de permis est 

informée de ce que le juge judiciaire a remis en cause le droit de propriété sur le fondement duquel le 

pétitionnaire a présenté sa demande. Mais, lorsque le pétitionnaire est, pour le terrain faisant l’objet de 

la demande de permis, titulaire d’une promesse de vente qui n’a pas été remise en cause par le juge 

judiciaire à la date à laquelle l’autorité administrative se prononce, l’attestation par laquelle il déclare 

remplir les conditions pour déposer la demande de permis ne peut, en l’absence de manœuvre 

frauduleuse, être écartée par l’autorité administrative pour refuser de délivrer le permis sollicité. 

 

4. En l’espèce, il ressort des énonciations de l’arrêt attaqué que la société CLAZ a 

fourni, lors du dépôt de sa demande de permis d’aménager le 10 septembre 2014, l’attestation prévue 

par les dispositions de l’article R. 441-1 du code de l'urbanisme et que la qualité de propriétaire dont 

elle s’est prévalue découlait d’une promesse du 22 janvier 2013 consentie par la commune de 

Norges-la-Ville pour la vente du terrain d’implantation du projet et d’une délibération du conseil 

municipal de cette commune du 6 février 2013 approuvant cette vente. Si le maire de la commune a 

retiré le permis d’aménager dont la société CLAZ était devenue tacitement bénéficiaire le 

18 février 2015 au motif qu’une délibération du conseil municipal du 6 novembre 2014 avait constaté la 

caducité de la vente et ainsi privé le pétitionnaire de la qualité requise pour obtenir le permis 

d’aménager, il résulte des constatations faites par la cour administrative d’appel dans le cadre de son 

pouvoir souverain qu’à la date de naissance du permis tacite, le juge judiciaire, qui était seulement saisi 

d’une action engagée pour contester la caducité de la promesse de vente, n’avait pas remis en cause la 

validité de cette promesse. Dans ces conditions, il résulte de ce qui a été dit au point 3 que l’attestation 

fournie par la société CLAZ ne pouvait, alors qu’aucune manœuvre frauduleuse n’est alléguée, être 

écartée par l’autorité administrative pour considérer que le permis d’aménager tacite obtenu par cette 

société était illégal et pour procéder, pour ce motif, au retrait de ce permis. Ce motif, qui ne suppose 

l’appréciation d’aucune circonstance de fait supplémentaire, doit être substitué au motif retenu par la 

cour administrative d’appel dans l’arrêt attaqué, dont il justifie le dispositif. 

 

5. Il résulte de ce qui précède que le pourvoi de la commune de Norges-la-Ville doit 

être rejeté. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font alors obstacle à ce 

qu’il soit fait droit à la demande présentée à ce titre par la commune.  

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

 

  Article 1er : Le pourvoi de la commune de Norges-la-Ville est rejeté. 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à la commune de Norges-la-Ville et à la société de conseil en 

lotissement et en aménagement de zone (CLAZ).  

Copie en sera adressée à la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales. 

 

 

 

 


